
CODE DE BONNE CONDUITE DES OFFICIELS DE BASKETBALL 

L’officiel de Basketball s’engage à : 

1. Être juste et impartial, et bienveillant,

2. Connaître avec précision et appliquer les règles, règlements et procédures afférents
à sa fonction,

3. Participer activement aux actions aux formations obligatoires et continues pour 
mettre à jour ses connaissances et maintenir les compétences qui répondent aux 
exigences de son niveau de pratique, et intervenir sur 1 action annuelle de 
formation pour les arbitres fédéraux, sur 2 actions annuelles de formations pour 
les arbitres nationaux (sur demande de la L. Régionale ou du C. Départemental).

4. Être bien préparé pour chaque compétition : condition physique, ponctualité,
disponibilité, tenue vestimentaire, équipement appropriés, …,

5. Être et demeurer exemplaire en toutes circonstances, dans et au dehors de l’aire
de jeu,

6. Être respectueux de tous les acteurs de la compétition (compétiteurs, entraîneurs,
organisateurs, spectateurs, médias, collègues officiels : arbitres OTM, observateurs,
statisticiens, refs 3x3, superviseurs, …),

7. S’interdire toute critique ou commentaire préjudiciable envers d’autres officiels,
l’institution d’appartenance (Fédération, Ligue et Comité) ou ses membres, par
quelque moyen que ce soit, oral, écrit, article publié, forums internet, blogs, sites,
réseaux sociaux, …,

8. Avoir un comportement irréprochable : ne pas consommer d’alcool ou fumer en
étant en fonction, ne pas utiliser de substances prohibées, éviter une proximité
inappropriée avec des compétiteurs, …,

9. S’interdire tout conflit d’intérêt : interdiction de participer - directement ou via une
personne interposée - à des paris sportifs sur toute compétition de basketball,
refuser tout cadeau d’une valeur inappropriée et toute rémunération indue, …,

10. Faire preuve d’un esprit de sportivité et promouvoir les aspects positifs du sport
tels que le fair-play.

Je, soussigné , certifie avoir connaissance du code de bonne conduite ci-dessus. 
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 Je m’engage à en respecter le contenu 
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